
Opération  Grand  Site  

Cap  d’Erquy  -  Cap  Fréhel,

POURQUOI  UNE  OPÉRATION  GRAND  SITE  ?

Le territoire répond déjà aux critères d’un 
“Grand Site” : 
> Un territoire emblématique, aux qualités 
paysagères, naturelles, culturelles.
> Un territoire en site classé pour partie, avec 
un périmètre cohérent.
> Un territoire attirant un large public. 
> Un territoire engagé dans une gestion durable 
et partenariale.

Bien que le territoire ait déjà mené de multiples actions 
par le passé, une OGS, politique nationale proposée par 
l’Etat, donnera “un nouveau souffle” et permettra de 
définir un projet de territoire concerté, d’appeler des 
financements nouveaux et de relier les acteurs. A terme,
la réalisation du programme d’actions permettra de 
candidater au label Grand Site de France.
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Le  territoire  d’intervention  du  Syndicat  Mixte  

Grand  Site  Cap  d’Erquy  -  Cap  Fréhel

4  objectifs  clefs  :

1 Définir un projet de territoire, partagé et 
identitaire.

2 Restaurer, protéger et gérer durablement 
le patrimoine naturel et paysager.

3 Améliorer la qualité de visite dans le 
respect du site.

4 Favoriser le développement socio-écono-
mique local dans le respect du Grand Site et 
de ses habitants, gérer de façon durable la 
destination touristique.

Site classé

Site Natura 2000 “Cap d’Erquy - Cap Fréhel”

Périmètre “Grand Site” envisagé

Limite de commune

Limite communauté de communes

PLÉVENON

FREHEL

PLURIEN

ERQUY

LA BOULLIE

SAINT-ALBAN

PLANGUENOUAL

PLÉNEUF-VAL-ANDRÉ

Site Natura 2000 “Cap d’Erquy - Cap Fréhel”

Édition : Conseil général des Côtes d’Armor. DAERN Ser-
vice Randonnée, Espaces Naturels et Paysages. Sources 

: DREAL, SIG DAERN SRENP. Date : Janvier 2013.

Ces  missions  sont  orientées  vers  

l’animation  du  territoire  :

L’Education à l’environnement, et la communication
L’animation du dispositif Natura 2000
La coordination de l’Opération Grand Site

Le  syndicat  mixte  des  Caps  Erquy  -  Fréhel  :

Créé à l’initiative des Communes (Fréhel - Plévenon), de la 
Communauté de communes de la côte de Penthièvre et du 
Conseil général des Côtes d’Armor, dont les élus définissent 
collectivement les orientations, le Syndicat mixte des Caps 
Erquy - Fréhel est une collectivité territoriale financée par ses 
membres, mais aussi par le Conseil régional, l’Etat et l’Europe. 

Site Natura 2000 “Cap d’Erquy - Cap Fréhel”

Périmètre “Grand Site” envisagé de l’OGS

Limite de commune

Limite communauté de communes

PLÉVENON

FREHEL

PLURIEN

ERQUY

LA BOULLIE

SAINT-ALBAN

PLANGUENOUAL

PLÉNEUF-VAL-ANDRÉ

Site Natura 2000 
“Cap d’Erquy - Cap Fréhel”

Site classé

Site Natura 2000 “Cap d’Erquy - Cap Fréhel”

Périmètre “Grand Site” envisagé

Limite de commune

Limite communauté de communes

Périmètre “Grand Site” envisagé

Limite de commune

Limite communauté de communes

Le  Grand  Site  Cap  d’Erquy  -  Cap  Fréhel,  c’est  :

> 696 ha de site classé 
> 1 600 000 visiteurs par an
> 3 Espaces Naturels Sensibles Départementaux
> 4 collectivités concernées : 2 communes,  
    1 communauté de commune et 1 Conseil général
> 3388 ha de site Natura 2000


